
L'ENCYCLIQUE DE LÉON XIII 

SUR LA FRANC-MAÇONNERIE. 

A son tour, après Clément XII, Benoît XIV, Pie VII et tous les 
papes jusqu'à Pie IX, Léon XIII a dénoncé les doctrines et les 
méfaits de la franc-maçonnerie. 

11 l'a fait dans une forme merveilleusement appropriée aux temps 
actuels, non plus seulement en condamnant Terreur mais en donnant 
au peuple chrétien un enseignement développé, lumineux, pratique, 
sur la question envisagée dans toute son ampleur. 

Et lui-même prend soin d'avertir que cette Encyclique est le 
résumé et le couronnement d'Encycliques antérieures, où sont 
exposés les vrais principes de Tordre social chrétien. 

«Àpeine avions-Nous mis la main au gouvernail de l'Église, que 
Nous avons clairement senti la nécessité de résister à un si grand 
mal et de dresser contre lui, autant qu'il serait possible, Notre auto­
rité apostolique. — Aussi, profitant de toutes les occasions favo­
rables, Nous avons traité les principales thèses doctrinales sur 
lesquelles les opinions perverses de la secte maçonnique semblent 
avoirexercé la plus grande influence. C'est ainsi que, dans Notre 
Encyclique Quod apostolici munerzs, Nous Nous sommes efforcé de 
combattre les monstrueux systèmes des socialistes et des commu­
nistes. Notre autre Encyclique Arcanttm, Nous a permis de mettre 
en lumière et de défendre la notion véritable et authentique de la 
société domestique, dont le mariage est l'origine et la source. Dans 
l'Encyclique Diulurniim, Nous avons fait connaître, d'après les 
principes de la sagesse chrétienne, Tessence du pouvoir politique et 
montré ses admirables harmonies avec Tordre naturel, aussi bien 
qu'avec le salut des peuples et des princes. » 
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(( Aujourd'hui, à l'exemple de Nos prédécesseurs, Nous avons 
résolu de fixer directement Notre attention sur la société maçon­
nique, sur l'ensemble de sa doctrine, sur ses projets, ses sentiments 
et ses actes traditionnels, afin de mettre en une plus éclatante évi­
dence sa puissance pour le mal, et d'arrêter dans ses progrès la 
contagion de ce funeste fléau. » 

Ces Encycliques forment donc un corps de doctrine; elles déter­
minent les fondements et les lois essentielles de la société, de la 
amille, de l'état et bien qu'adressées officiellement à l'Épiscopat 

seul, elles sont évidemment destinées à instruire le peuple catholique 
tout entier. 

Il est d'un intérêt capital de déterminer nettement quelle doit être-
l'attitude des fidèles devant ces graves enseignements. 

Les Encycliques n'ont pas le caractère de définitions dogmatiques. 
Mais elles constituent, immédiatement après la définition dogma­
tique, l'acte le plus élevé de l'autorité doctrinale ou magistère du 
Souverain Pontife. Nul n'y peut contredire sans témérité et sans 
scandale. Le Vicaire de Jésus-Christ parle dans l'exercice de sa 
charge divine, de son auguste paternité. 

Au temps du gallicanisme, l'infaillibilité du Pape, même dans te 
définitions de foi, était contestée. Aujourd'hui cette infaillibilité 
est devenue article de foi. Qui la contesterait ne serait plus catho^ 
lique. L'esprit d'indocilité, cet esprit que saint Paul appelait cor 
mahtm incredulitatis se rabat sur les enseignements qui n'offrent 
pas 3e caractère de la définition de foi. 

C'est ainsi que tous les jours encore des esprits dévoyés esquivent 
et même combattent ouvertement le SyHabits, Ils croient avoir 
donné la preuve d'une sagacité profonde, quand ils ont fait observer 
que le Sy Habits n'offre pas les caractères d'une série de définitions 
de foi, ce qu'on savait de reste, et ils en concluent qu'on est e&-
droit de n'en tenir aucun compte, ce qui est inexact. 

En outre du miracle permanent de l'infaillibilité dans les choses 
du dogme et de la morale, fidei et rnorwn, le Souverain Pontife a 
une grâce d'état pour donner au peuple chrétien les enseignements 
et la direction qui lui sont nécessaires. Tandis que c'est par l'étude 
et la discussion que la vérité scientifique se découvre, c'est par h 
magistère sacerdotal que la vérité religieuse arrive aux intelfe 
gences. 

Mais qu'est-ce que la vérité religieuse? La vérité religieuses 
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comprend pas seulement les mystères, tels que la Trinité, l'Incarna­
tion, la Grâce, l'Eucharistie. Elle compreud les principes et les 
règles de la moralité humaine, individuelle, domestique et sociale, 
la moralité humaine étant un des éléments essentiels de la religion. 

Une partie de ces principes et de ces règles se trouve dans la 
Révélation; ce sont alors des vérités de foi,, et si elles sont définies, 
des vérités de foi universellement obligatoires, des vérités de foi 
catholique, 

line autre partie ne se trouve pas dans la Révélation, explicite­
ment du moins; l'enseignement de l'Église, du Pape les fait con­
naître d'une manière certaine, et tout chrétien leur doit une soumis-
SÎOÉI non seulement extérieure, mais intérieure. Ce n'est plus un 
article de foi \ c'est encore l'enseignement infaillible de l'Église, 
renseignement de Dieu. 
' te libéralisme, qui n'est pas mort, — et qui ne mourra même 

jamais parce qu'il est fils d'un père immortel, l'orgueil humain, — 
Toii dans l'infaillibilité de l'Église, comme dans l'autorité sous 
toutes ses formes, un mal nécessaire. Son idéal, c'est une liberté 
aus&i ample que possible, dût cette liberté aboutir aux plus funestes 
illusions, aux plus épouvantables mécomptes. La vérité n'est un 
bien à ses yeux que s'il peut se vanter de l'avoir en quelque sorte 
Gté^e, eala découvrant. Il voudrait donc borner sa soumission aux 
articles de foi, et sur tout le reste, garder une complète liberté 
d'opiner et même d'endoctriner les faibles et les ignorants, sans 
souèi aucun des directions du Saint-Siège. 

Mais les plans de la Providence n'ont point été faits pour donner 
satisfaction aux appétits du libéralisme. Ils ont eu pour fin la glori­
fication de Dieu et le bonheur de l'homme par l'accomplissement 
d'une loi clairement promulguée et nettement connue de tous dans 
ses grandes lignes et dans sçs détails. L'enseignement de l'Église 
est complet, parce que l'humanité a besoin d'un tel enseignement. 

Sans doute, — c'est là ce qui irrite ses adversaires qui voudraient 
k confiner dans les régions solitaires de la mystique, bien loin des 
affaires humaines ; c'est là ce qui parfois mécontente ses enfants 
indociles, que gêne en leurs pensées et en leurs desseins un ensei­
gnement trop précis, — tout ce qui se rattache à la pratique du 
devoir, du devoir individuel et du devoir social fait partie de cette 
doctrine des mœurs sur laquelle l'Église n'est pas moins infaillible 
qœ sur la doctrine de la foi. 


